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IDENTIFICATION 
 
Documentation : 
 
La présente documentation a été rédigée en néerlandais par : 
 
Wagenbouw HAPERT 
 
Indication version :  Gebruikershandleiding FR 2011.DOC 
Date version :  1er janvier 2011 
© Copyright :   Wagenbouw HAPERT BV,  Hapert, 1999 
 
Toute reproduction sous quelque forme que ce soit de la présente documentation est 
interdite sans l’autorisation de Wagenbouw HAPERT. En sont exceptées les parties 
destinées à être reproduites aux fins d’utilisation de cette documentation telles que des 
résumés d’instructions et des indications sur la remorque. 
 
Remorque :  
 
La présente documentation utilisateurs accompagne toutes les remorques, sauf les 
remorques-bennes à basculement hydraulique des types BL, C, D, E, G, H et AL 
(accompagnées du manuel CE). 
Pour des informations complémentaires, voir la plaque signalétique sur la remorque. 
 
Fabricant : 
 
La remorque a été fabriquée par : 
 
Wagenbouw HAPERT BV 
Handelsweg 13 
5527 AL Hapert 
Pays-Bas 
Tél. :  +31 (0) 497 38 68 68 
Fax : +31 (0) 497 38 68 82 
Internet :www.hapert.com 
E-mail : info@hapert.com 
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Préambule  
 
 
La présente documentation utilisateurs décrit de manière générale le mode d’utilisation 
et l’entretien périodique de tous les types de remorques (standards). 
 
Les travaux qui doivent être effectués par le personnel de Wagenbouw HAPERT BV ou 
par son distributeur ne sont pas repris dans cette documentation. 
 
La présente documentation fait partie intégrante de  la remorque ! 
Il convient donc de la conserver soigneusement. Cet te documentation contient 
des informations qui peuvent vous être utiles égale ment par la suite, par exemple 
pour des réparations ou des travaux d’entretien. Il  est recommandé d’en 
conserver un exemplaire dans la remorque et un autr e dans les archives de votre 
service technique. Wagenbouw HAPERT BV ou son distr ibuteur peut 
éventuellement vous en fournir un exemplaire supplé mentaire. La présente 
documentation doit vous être remise à la livraison de la remorque.  
 
Outre les dispositions reprises dans cette documentation, des réglementations existent 
pour l’utilisation des remorques, tels que l’immatriculation du véhicule, la plaque 
minéralogique, la vitesse maximale, etc. Ces réglementations diffèrent selon les pays et 
peuvent être modifiées au cours du temps. Informez-vous soigneusement en la 
matière! 
 
 

UTILISATION DE CETTE DOCUMENTATION . 
 
La description des pièces est uniquement valable dans la mesure où ces pièces sont 
réellement montées sur la remorque ou l’exécution concernées. 
 
Les instructions figurant dans cette documentation sont présentées en fonction du type 
d’utilisateur de la remorque. Le chapitre 2 aborde le cas échéant de manière plus 
détaillée les exigences posées aux différents utilisateurs. 
 
Dénominations utilisées : 
 
Utilisateur :   Dénomination commune pour toutes les personnes 

travaillant sur ou avec la remorque. 
 
Conducteur :   Désigne la personne qui utilise quotidiennement la 

remorque. 
    Chapitres : Introduction, Sécurité et Instructi ons de 

commande.  
 
Personnel de service : Les personnes qualifiées et expérimentées qui disposent 

des moyens requis pour exécuter les travaux décrits. 
    Chapitres : Tous  
 



Documentation utilisateurs remorques Hapert  
 

Wagenbouw “Hapert”b.v. 
  5

Responsable sécurité : La personne qui est responsable des conditions de travail 
dans l’entreprise de l’utilisateur. Si cette fonction n’existe 
pas, cette responsabilité est assumée par l’employeur. 

    Chapitres : Sécurité et Spécifications. 
Les travaux qui n’ont pas été repris dans la présente documentation doivent être 
exécutés par le personnel de ou en concertation avec Wagenbouw HAPERT BV ou 
son distributeur. 
 
Les figures reprises dans le texte de cette documentation ne sont données qu'à titre 
d'illustration pour indiquer par exemple l’emplacement et la fonction de pièces ou de 
dispositifs de commande. Leur modèle et leurs dimensions peuvent différer dans la 
réalité. 
 

CONVENTIONS TYPOGRAPHIQUES 
 
Les parties de texte importantes pour la sécurité et la santé des personnes sont 
imprimées en gras, sauf le chapitre consacré à la sécurité. Les signes d’avertissement 
suivants peuvent être utilisés : 
 
 
 
  

  �  
      
 

 

 

 Avertissement !   
 
 Risque de blessure corporelle. 
   

  Attention ! 
  Risques de dommages au chargement 
  ou à la remorque. 
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GARANTIE ET RESPONSABILITE  

 
GARANTIE  
 
Sauf accord contraire écrit, les dispositions suivantes sont applicables en matière de garantie. 
 
·  Le fabricant accorde une garantie au premier utilisateur d’une durée de 12 mois à compter de la 

livraison, sauf disposition légale contraire. 
·  Tout défaut aux roues jockey (si présentes) est exclu de la garantie. 
·  Tout défaut doit être communiqué au fabricant avant l’expiration de la garantie. 
·  La garantie couvre les défauts : 

·  survenant pendant l’usage normal de la remorque ; 
·  dus à une construction ou des matériaux de mauvaise qualité ; 
·  résultant du manque de compétence du fabricant. 

·  Sont exclus de la garantie les défauts : 
·  provenant de l’usure normale ; 
·  résultant d’un usage fautif ou impropre ; 
·  dus à l’emploi d’articles de consommation non prescrits. 

·  En cas de défaut, le fabricant : 
·  remplace les pièces dont il acquiert la propriété ; 
·  répare les défauts ; 
·  choisit une autre solution si la réparation n’est raisonnablement pas possible. 

·  Le client doit donner au fabricant la possibilité de réparer les défauts éventuels. 
·  Les pièces incorporées et fournies par des tiers sont soumises aux conditions de garantie du 

fournisseur en question. Le délai de garantie peut différer de celui indiqué plus haut. 
·  Le fabricant se réserve le droit de modifier ses produits sans préavis. 
 
 
Responsabilité  
 
Le fabricant n’est pas responsable  des situations dangereuses, accidents et dommages découlant du 
non-respect des avertissements ou prescriptions tels qu’indiqués sur la remorque ou dans la présente 
documentation, par exemple : 
 
·  utilisation ou entretien incorrects ou impropres ; 
·  utilisation pour des applications ou circonstances autres que celles indiquées dans cette 

documentation ; 
·  utilisation des pièces autres que celles prescrites ; 
·  réparations effectuées sans l’autorisation du fabricant ; 
·  modifications de la machine, incluant : 

·  modifications de la commande ; 
·  soudure, transformations mécaniques, etc. ; 
·  extensions de la machine ou de sa commande. 

 
Le fabricant n’est pas responsable : 
 
·  si le client ne s’est pas acquitté de toutes ses obligations (financières ou autres) à l’égard du 

fabricant ; 
·  des dommages consécutifs aux pannes ou défauts de la machine (par exemple dommages à des 

produits (à traiter), interruption des activités de l'entreprise, retards, etc.). 
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1.    INTRODUCTION 
 

           1.1   BUT ET FONCTION DE LA REMORQUE  
 
La remorque est destinée au chargement, au transport et au déchargement de 
marchandises, en vrac ou en colis. 
Les remorques comportent un châssis avec essieu simple ou double sur lequel est 
montée éventuellement une plate-forme de chargement.                                                 
                                                                                                                                           
                                                         
 
 
 

2.    SECURITE 
 

           2.1    INTRODUCTION 
Ces remorques ont été conçues et construites pour assurer une utilisation et un 
entretien en toute sécurité. Cela vaut pour l’application, les circonstances et les 
prescriptions décrites dans cette documentation. Il est donc important  que toute 
personne qui travaille sur ou avec ces remorques lise cette documentation et suive les 
instructions qu’elle contient. Dans le cadre d’un usage professionnel, l’employeur est 
responsable de la communication de ces instructions au personnel qui est tenu de les 
respecter. 
 
Des mesures de sécurité supplémentaires peuvent être prescrites par l’entreprise ou le 
pays où les remorques sont utilisées. Cela concerne notamment les conditions de 
travail. La présente documentation ne décrit pas comment y répondre mais donne les 
informations nécessaires à cet effet sur les remorques. En cas de doute, veuillez 
consulter les pouvoirs publics de votre pays ou le responsable sécurité de votre 
entreprise. 
 
Une distinction est faite dans cette documentation entre utilisation normale (voir 
chapitre 3 : Instructions de commande)et autres travaux  (voir chapitre 4) effectués sur 
les remorques. À des fins de sécurité notamment, les exigences fixées au personnel de 
service sont différentes de celles fixées aux conducteurs.  
 
Les simples travaux d’entretien repris dans les instructions de commande peuvent être 
exécutés par les conducteurs. Les travaux qui ne figurent pas dans lesdites instructions 
doivent être réalisés par un personnel qualifié dans ce domaine. Les moyens fournis 
pour limiter l’accès à des parties ou fonctions spécifiques (comme par exemple la clé 
du commutateur principal) ne doivent pas être conservés sur ou à proximité des 
remorques. Seules les personnes compétentes sont autorisées à en disposer. 
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             2.2    REGLES DE SECURITE 
 
·  Seules les personnes qui ont lu et compris les instructions de commande sont 

autorisées à utiliser les remorques. 
·  Ne pas grimper sur la remorque si elle n'est pas attelée. 
·  Lors de l’opération de basculement, vérifier que personne ne se trouve sur 

l’emplacement de déversement. 
·  Ne pas enlever ni mettre hors service les dispositifs de sécurité. 
·  Maintenir le lieu de travail propre et libre d’obstacles. 
·  Veiller à disposer d’un éclairage suffisant de l'environnement. 
·  Veiller à empêcher tout coincement entre la plate-forme de chargement et le 

cadre ou entre les volets avant, arrière et latéraux. 
·  Ne pas dépasser la charge maximale. (voir type/plaque signalétique) 
·  Ne pas dépasser la valeur brinell maximale. (voir type/plaque signalétique) 
·  Ne pas dépasser la charge maximale sur crochet. 
 

            2.3    MODES D'UTILISATION NON AUTORISES  
 
Nous attirons votre attention sur le fait que les remorques ne conviennent pas  pour : 
 

·  Le transport de personnes ou d’animaux. 
·  Le déchargement de marchandises en colis avec le dispositif de 

basculement. 
·  L’utilisation de la remorque comme dispositif de levage de personnes ou 

de marchandises. 
 

            2.4    UTILISATEURS  

                             2.4.1    CONDUCTEURS 
 
La remorque peut être utilisée par tout adulte connaissant et respectant les consignes 
données aux chapitres relatifs à la sécurité et aux instructions de commande de cette 
documentation.  
Aucune formation spéciale n’est requise.  
Un permis de conduire approprié est évidemment nécessaire pour pouvoir circuler avec 
une remorque. 
 

                            2.4.2    PERSONNEL DE SERVICE 
 
Le personnel en question doit disposer de connaissances spéciales, être expérimenté 
et/ou avoir suivi une formation appropriée. 
Pour la partie roulante de la remorque : connaissances et expérience dans l’entretien 
des véhicules à moteur. 
Pour la partie hydraulique de la remorque : connaissances et expérience dans 
l’entretien des systèmes hydrauliques. 
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            2.5    AVERTISSEMENTS SUR LA REMORQUE  
Les avertissements apposés sur la remorque doivent demeurer clairement lisibles. Le 
cas échéant, les remplacer. 
 
Les textes des avertissements en question sont repris au chapitre « indications sur 
les remorques » . 
Les dangers concernés sont décrits plus en détail dans les instructions de commande 
et d’entretien. 

         2.6    SUBSTANCES DANGEREUSES POUR L 'HOMME ET L'ENVIRONNEMENT 

                            2.6.1    GENERALITES  
 
Il convient de porter une attention particulière aux substances suivantes impliquées 
dans le fonctionnement des remorques : 
 
·  huile hydraulique (si présente) 
 

                           2.6.2    STOCKAGE  
 
Entreposer les substances dangereuses dans un local non accessible aux personnes 
non autorisées. Le stockage de substances dangereuses peut être soumis à des 
réglementations légales. Consulter les instances concernées pour vous informer des 
prescriptions en vigueur et des autorisations requises. 
 

                           2.6.3    PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
 
Il existe un risque de pollution de l’environnement dû à la présence : 
 
 Huile hydraulique      
 
Ces substances doivent être évacuées en respectant la législation environnementale 
en vigueur. 

                             2.6.4    MISE AU REBUT DE LA REMORQUE  
 
Le démantèlement des remorques doit être effectué en respectant la réglementation 
relative au traitement des déchets et en vigueur sur le lieu et au moment du 
démantèlement.  
 
L’huile et l'unité des batteries présentes dans les remorques constituent un déchet 
chimique et doivent être traitées comme tel. Il en va de même pour les pneus.  
 
Le frein à main peut contenir encore de l’énergie, qu’il convient de libérer d’une 
manière sûre lors du démantèlement. 
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Les autres matériaux utilisés pour la construction des remorques ne contiennent que 
des matières bien connues. Au moment de la fabrication, il existait des possibilités de 
traitement des déchets de ces matériaux et aucun risque spécial n’était connu pour les 
personnes chargées des travaux de démantèlement. 
Voir également le paragraphe 2.6.3 : Protection de l'environnement 
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3.    INSTRUCTIONS DE COMMANDE 
 
 
Avant d’utiliser les remorques, lire attentivement les informations du chapitre « 
Sécurité ». 
 
Ce chapitre est destiné aux conducteurs de remorque tel qu’indiqué au paragraphe  
2.4.1  
 
Les travaux non mentionnés dans ce chapitre doivent être exécutés uniquement par le 
personnel de service (voir chapitre 2.4.2) 
 

           3.1    CONSTRUCTION ET DISPOSITIFS DE COMMANDE 
 
Pour frein à main, câble : voir figure 10 (page 18) 
Pour un croquis détaillé du raccordement : voir figure 2 (page 11) 
 

           3.2    UTILISATION DE LA REMORQUE  

3.2.1.    ATTELAGE ET DETELAGE DE LA REMORQUE  
                     

                              
 
 
 
·  Attelage : 

Ouvrir le boîtier d’accouplement en enfonçant le bouton de blocage sur la poignée H 
puis en relevant cette dernière. Placer l’accouplement ouvert sur la rotule de 
l’attache-remorque du véhicule tracteur et relâcher la poignée. La poignée doit 
revenir automatiquement dans la position initiale. La fermeture et le verrouillage se 
font automatiquement. Vérifier la position correcte >>+<< ou OK (voir figure 2). Fixer 
le câble (si présente) (voir figure 7) et raccorder la prise au véhicule tracteur. Tourner 
la roue jockey (si présente) vers le haut et la fixer parallèlement au sens de marche. 
(la roue jockey ne doit pas gêner la tige de frein si présente) Contrôle : la rotule ne 
doit plus être visible une fois la remorque attelée ! 
 

Figure 2. Rouler uniquement dans 
zone >>+<< ou OK 
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·  Dételage : 
Tourner la roue jockey (si présente) vers le bas. déconnecter le câble. Ouvrir le 
boîtier d’accouplement en enfonçant le bouton de blocage sur la poignée H puis en 
relevant cette dernière. Soulever l'attelage de la rotule du véhicule tracteur. Prendre 
des précautions si le dételage a lieu sur un plan incliné. (utiliser le frein à main ou, si 
présent, le dispositif de blocage des roues). 

 

3.2.2.    CHARGEMENT DE LA REMORQUE  
 
Charge maximale  
Ne pas dépasser la charge maximale autorisée. La charge maximale est égale au 
poids de la remorque à vide augmenté de la capacité de charge utile. 
 
Charge maximale  = poids à vide + capacité de charge utile 
 
Poids à vide : poids de la remorque prête à être utilisée, donc avec pièces de 

réserve et outils faisant partie de l'équipement normal de la 
remorque mais sans la cargaison. 

Capacité de charge utile : chargement maximal ou poids maximal de la cargaison  
 
Répartition du poids : 
Pour un bon fonctionnement des freins et une bonne tenue de route, placer le centre 
de gravité de la charge le plus possible au-dessus de l’essieu : 
·  Charger les objets lourds autant que possible au-dessus de l’essieu.  
·  Répartir uniformément les objets plus légers. 
·  Répartir le chargement aussi uniformément que possible sur les moitiés gauche et 

droite de la remorque. 
·  Éviter les charges concentrées. 
·  Les objets doivent toujours être bien arrimés. Chaque pays dispose de ses propres 

prescriptions dont il convient donc de s'informer. 
·  Lors du chargement et du déchargement de la remorque, elle doit toujours être 

attelée au véhicule tracteur. 
  

                Figure 3. 
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Charge maximale de la roue jockey  
La charge maximale statique des roues jockey classiques est de 150 kg., pour la roue 
jockey escamotable la charge maximale s’élève à 250 kg. Au dela de ces charges, le 
risque d’endommagement de la roue jockey est engagé. 
 

�  
      
 
 
 
 
Bagues de fixation 
 
Pour la fixation de la cargaison, faire usage des bagues de fixation standard prévues. 
La charge maximale pouvant être imposée aux bagues de fixation montées sur le côté 
de la remorque (voir figure 4) est de 800 kg (daN) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La charge maximale des œillets de fixation montés sur le type AMIGO est de              
50 kg (daN)             

                                              
 
 
 

 
 

Figure 4. 

 
 

 

   

  Attention! 
La remorque a été construite, conçue et testée pour les charges 
mentionnées dans les documents qui l’accompagnent, charges 
qui se trouvent également indiquées sur la plaque signalétique/la 
plaque du constructeur montée sur l’avant de la remorque. La 
surcharge éventuelle peut être cause de dommages irréversibles 
pour lesquels nous ne pouvons, en tant que fabrikant, accepter 
aucune responsabilité. 
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Arrimage / fixation de la cargaison 
Une cargaison doit toujours être correctement arrimée au véhicule avec les moyens 
convenant à cet effet. 
Pour l'arrimage, n'utiliser que des sangles correctes destinées à cet effet et conformes 
à la norme EN 12195-2. 
 
Pieds de stabilisation 
 
Pour le chargement des remorques, il est possible d'utiliser des pieds de stabilisation, 
montés contre le châssis.  
 
Fonctionnement des pieds de stabilisation  desserrer la pince puis abaisser le pied 

de stabilisation  
Télescopique  jusqu'à environ 5 cm au-dessus de la chaussée, la 

remorque étant alors à vide, puis resserrer la pince. (voir 
figure 5) 

 
Fonctionnement des pieds de stabilisation  Enlever la goupille de sécurité, le pied 

peut être abaissé de 90
  
pivotant à  90
   puis être de nouveau bloqué à l'aide de la goupille de 

sécurité. La manivelle livrée avec la remorque permet de 
faire baisser le pied de stabilisation jusqu'à environ 5 cm au-
dessus de la chaussée, la remorque étant alors à vide. (voir 
figure 6) 

 
Ces 5 cm sont nécessaires pour la course des ressorts des essieux. Si les piedssont 
totalement abaissés, ils supportent lors du chargement la totalité du poids et peuvent 
de ce fait être endommagés. Si la surface du sol est souple, placer une plaque 
adéquate sous les pieds de stabilisation. 
 
Avant de démarrer, bloquer de nouveau les pieds de stabilisation dans leur position la 
plus haute et au besoin les faire pivoter de 90
 pour les mettre en position parallèle au 
châssis de la remorque. (voir figure 8) 
 

          
  

Figure 6. 
 

Figure 5. 
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Charge sur crochet :  
 
La charge sur crochet maximale admise (voir les spécifications de l’attache-remorque 
ou du véhicule et de votre remorque) ne doit pas être dépassée. Vous pouvez 
augmenter ou réduire la charge sur crochet en déplaçant le chargement 
respectivement vers l’avant ou vers l’arrière. La charge sur crochet optimale est voisine 
de la charge sur crochet maximale. Une charge sur crochet négative (c’est-à-dire 
l’existence d’une force ascendante s’exerçant sur l’attache-remorque) est strictement 
interdite. 
 
Un chargement non correctement effectué peut entraîner des risques de dérapage ou 
de ballottage. 
Adapter également votre vitesse à l’état de la route et au chargement, en particulier 
dans les virages. 
Veiller à ce que les roues n’aient pas de jeu latéral et que les pneus ne soient pas 
déséquilibrés. 
 

3.2.3.    AVANT DE DEMARRER  
 
·  Tourner la roue jockey (si présente) vers le haut et la fixer. La roue jockey doit 

toujours être parallèle au sens de marche. (la roue jockey ne doit pas gêner la tige 
de frein si présente) 

·  Contrôler l'accouplement. Le boîtier d’accouplement doit enfermer complètement la 
rotule et la verrouiller. Vérifier la position correcte >>+<< ou OK (voir figure 2). 

·  Fixer le câble (si présente) (voir figure 7) au véhicule tracteur. 
                                                        

                                                       
 
          
 
 
·  Contrôler la pression des pneus (voir à la page. 21) 
·  Contrôler la bonne répartition de la charge et son arrimage. 
·  Contrôler les feux : clignotants, feux arrière, feu de stop. 

(Les feux ne doivent jamais être masqués par la cargaison) 
·  Avant de démarrer, vérifier si le blocage des roues est bien libéré et, le cas échéant, 

si le frein à main de la remorque n'est pas serré. 

Câble 

Figure 7. 
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·  Vérifier si les pieds de stabilisation éventuels sont bloqués dans leur position la plus 
haute et au besoin les faire pivoter de 90
 pour les mettre en position parallèle au 
châssis de la remorque. (voir figure 8) 

 
 

                        
 
 
 
 
La remorque est équipée d’un automate de marche arrière. Le ralentisseur de 
remorque n’a pas besoin d’être verrouillé pour reculer. 

3.3    ENTRETIEN 
 
 
Effectuer l’entretien selon le schéma ci-dessous : 
 

 Fréquence  Pièce concernée   Attention spéciale  

après la première 
utilisation 

fixation des roues contrôler les boulons de roue et les 
serrer le cas échéant 

chaque fois après la 
première utilisation 
après qu’une roue a 
été enlevée 

fixation des roues contrôler les boulons de roue et les 
serrer le cas échéant 

tous les 1 500 km ressorts de torsion 
(si présents) 

lubrifier le point de graissage du bras 
oscillant 

tous les 1 500 km dispositif de 
ralentisseur (et si 
présent, le levier 
d’inverseur) 

lubrifier les points de graissage (voir 
figure 10) avec de la graisse, et les 
parties coulissantes avec de l’huile 

tous les 15 000 km 
(au moins une fois 
par an) 

paliers, freins, 
garniture de frein 
 

entretien par une entreprise ou un 
distributeur de remorques agréés 
 

contrôler 
régulièrement 

rotule 
d'accouplement 

nettoyer et graisser (voir figure 9) 

Figure 8. 
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contrôler 
régulièrement 

niveau d'huile (si 
présent) 

contrôler et refaire le niveau si 
nécessaire 

contrôler 
régulièrement 

prise / feux contrôler l’absence de saleté, 
corrosion ou dommages 

contrôler 
régulièrement 

ressorts de torsion 
(si présents) 

lubrifier les points de graissage 

contrôler 
régulièrement 

Charnière plate-
forme basculante 
et flèche longeron 

lubrifier les points de graissage des 
charnières 

 
Confier l'entretien à une entreprise ou un distributeur de remorques agréés. 
(voir chapitre 6.3 aux pages 27, 28 et 29) 
Pièces concernées :  
 
·  Fixation des roues : 

 contrôler après la première utilisation que les boulons sont suffisamment serrés, le 
cas échéant les resserrer. Utiliser à cet effet le tableau des couples de serrage au 
chapitre « Spécifications » (page 21). Répéter cette opération chaque fois qu’une 
roue a été enlevée, par exemple pour changer un pneu. (serrer les boulons des 
roues alternativement, en diagonale) 

 
 
·  Rotule d'accouplement : 

Nettoyer et graisser régulièrement toutes les parties coulissantes et pivotantes.  
        

                                               
 
 Figure 9. 
 
·  Niveau d'huile pompe hydraulique (si présente) 

contrôler le niveau de l’huile hydraulique et le cas échéant refaire le niveau.  
Pour la pompe manuelle : lorsque la plate-forme est abaissée, ajouter de l’huile 
jusqu’à ce que le niveau arrive à 1 cm sous le bord du couvercle. 

·  Contrôler sur la prise l’absence de saleté, corrosion ou dommages. 
·  Graisser le dispositif de ralentisseur : 

 Lubrifier les points de graissage (voir figure 10) avec de la graisse, et les parties 
coulissantes avec de l’huile. 
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  3.4 NETTOYAGE 
La remorque peut être nettoyée à l’eau. Nous vous conseillons de le faire si la 
remorque a été en contact avec du sel (de déneigement) de ou des acides, étant 
donné la zinguerie peut être endommagée de manière permanente par ces 
substances. En outre, l’action protectrice de la couche de zinc n'est pas réduite par les 
taches qui apparaissent. Pour éviter, autant que possible, ces taches dans le cas de 
pièces détachées zinguées, on pourra faire en sorte que soit assurée une circulation 
d’air suffisante au cours de l’entreposage, de telle sorte que ne puisse se former un film 
d’eau entre les surfaces métalliques.   
 
Veillez à ce que des composants électriques n'entrent pas en contact avec de l'eau ou 
d'autres liquides. 

                         frein à main                  points de graissage 
              

               
rotule                           câble          

Figure 10. 
.  
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4.   AUTRES TRAVAUX  
 
Les travaux décrits dans ce chapitre ne peuvent être exécutés que par le personnel de 
service tel que décrit au paragraphe 2.4.2. 
 

  4.1 REPARATION ET ENTRETIEN 

                              4.1.1  INSTRUCTIONS D'ENTRETIEN 
 
La remorque doit être révisée tous les 15 000 km, mais au moins 1 fois par an. Les 
points suivants notamment sont importants : 
 
·  Contrôle des paliers 
·  Contrôle des freins et de la garniture de frein 
·  Contrôle de la tuyauterie hydraulique et des composants quant à l’absence de 

fuites et de dommages 
·  Lubrifier les points de graissage en haut du cylindre 
·  Contrôle des feux 
·  Contrôle des pneus (tension des pneus) 
 
 
Les pièces suivantes sont sujettes à l’usure et doivent être remplacées lorsque la 
valeur suivante est dépassée : 
 
·  Garniture de frein si l’épaisseur est < 1 mm 
 

                           4.1.2.  REPARATIONS / REMPLACEMENT DE PIECES  
 
Pendant la période de garantie, les réparations ne peuvent être effectuées que sous la 
direction de Wagenbouw HAPERT ou de son distributeur.  
 
Toutes les pièces qui doivent être remplacées doivent satisfaire au minimum aux 
spécifications des pièces d’origine. 
 
Toutes les pièces peuvent être commandées auprès de Wagenbouw HAPERT ou de 
son distributeur. 
 
La remorque comporte des pièces standard (en vente dans le commerce) et des pièces 
spécifiques (uniquement produites pour cette remorque). 
 
Pièces standards : 
 Utiliser de préférence la marque d’origine. 
 En cas de doutes sur les spécifications : consulter Wagenbouw HAPERT ou son 

distributeur. 
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Pièces spécifiques : 
 Seules les pièces de remplacement fournies par Wagenbouw HAPERT ou son 

distributeur peuvent être utilisées. 
 
 

 
 
 
 

  Le non-respect des prescriptions qui précèdent peut  
  compromettre la sécurité de la remorque. 
 Wagenbouw HAPERT ou son distributeur décline toute  
  responsabilité en la matière. 
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5.       SPÉCIFICATIONS 
 

               5.1    REMORQUES 
 
 

5.1.1.     ROUES ET PNEUS 
 
Couples de serrage des boulons de roue : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pression de pneus optimale : 
 
La pression de pneu optimale dépend du type de pneu et peut être demandée auprès 
de n’importe quel garage. Ne pas utiliser des pneus autres que ceux de Wagenbouw 
HAPERT ou se renseigner auprès de cette société ou de son distributeur.  
 
  

TAILLE PNEUS 
 TENSION DES 
PNEUS 

CHARGE 
MAXIMALE 

  BAR PSI KG 
    

155/80R13 2,4 35 437 
165R13C 4,5 65 710 

185/70R13 3 44 600 
175R14C 4,5 65 775 
185R14C 4,5 65 900 

155/70R12C 6,2 94 900 
195/50R13C 6,2 94 900 
195/50B10 6 87 750 
195/55R10 6 90 750 

20.5X8.00-10  6PR 6 90 750 
     
 
 
 
 
 
 

FILETAGE ÉCARTEMENT 
COUPLE DE SERRAGE 

MAXIMUM 
mm mm Nm 

   
M 12 x 1,5 17 (19) 80 - 90 
M 14 x 1,5 19 110 - 120 
M 18 x 1,5 24 270 
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5.1.2.    INSTALLATION ELECTRIQUE  
 
Feux Alimentés par le véhicule tracteur 
 
 
 
Schéma de câblage de la prise à 7 bornes : 
 
 

 
 
Figure 11. 
 
 
 
Schéma de câblage de la prise à 13 bornes : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Figure 12. 

INDICATION COULEUR DÉNOMINATION 
   

L jaune  Clignotant gauche 
54G bleu  Feux antibrouillard 
31 blanc  Masse 
R vert  Clignotant droit 

58R marron  Feu arrière droit 
54 rouge  Feu de stop gauche et droite 
58L noir  Feu arrière gauche 

  COULEUR DÉNOMINATION 
   

1 jaune  Clignotant gauche 
2 bleu  Feux antibrouillard 
3 blanc  Masse (pour pôle 1-8) 
4 vert  Clignotant droit 
5 marron  Feu arrière droit 
6 rouge  Feu de stop gauche et droite 
7 noir  Feu arrière gauche 
8 gris  Feu de recul 
9 marron/bleu  Courant continu 
10 marron/rouge  Chargement batterie (plus) 
11 Blanc/rouge  Masse chargement batterie 
12    Libre 
13 blanc/noir  Masse (pour pôle 9-12) 
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           5.3     CONDITIONS PHYSIQUES D'UTILISATION  
 
 
Température ambiante 
 en service 
 pendant le transport / stockage 

 
- 25 à + 40 degrés Celsius 
- 25 à + 55 degrés Celsius 

Taux d'humidité relative de l'air  30 % à 95 %, sans condensation 
Feux  éclairage d’environnement normal. 

L’éclairage n’est pas installé sur la 
remorque 

Hauteur Jusqu'à un maximum de 1 000 m au-
dessus du niveau de la mer. 

 
Ne pas utiliser la remorque dans un environnement comportant un danger d’explosion. 
 
 

          5.4    DIRECTIVES ET NORMES APPLIQUEES  
 
 
La remorque répond aux exigences de la loi néerlandaise sur la circulation routière de 
1994 [Wegenverkeerswet 1994] et a reçu le certificat de conformité requis du Service 
de la circulation routière de l’État. 
 
 
 



Documentation utilisateurs remorques Hapert  
 

Wagenbouw “Hapert”b.v. 
  24

6.     INDICATIONS SUR LA REMORQUE  

             6.1     PLAQUE SIGNALETIQUE / PLAQUETTE CONSTRUCTEUR  
La remorque répond aux exigences de la loi néerlandaise sur la circulation routière de 
1994 [Wegenverkeerswet 1994] et a reçu le certificat de conformité requis du Service 
de la circulation routière de l’État, de sorte que doivent être apposées la plaque 
signalétique et une plaquette constructeur. Ces deux plaques ont été fondues en une 
seule plaque signalétique/plaquette constructeur qui comporte les données suivantes : 
(voir figure 13) 
 

DESCRIPTION DONNÉES CONCERNANT LA REMORQUE 
  
Nom du fabricant voir plaque signalétique sur la remorque 
  
Type voir plaque signalétique sur la remorque 
Certificat de conformité nº voir plaque signalétique sur la remorque 
Nº d’identification voir plaque signalétique sur la remorque 
Poids total maximal voir plaque signalétique sur la remorque 
Poids maximal essieu 1 voir plaque signalétique sur la remorque 
Poids maximal essieu 2 voir plaque signalétique sur la remorque 
Poids maximal essieu 3 voir plaque signalétique sur la remorque 
Poids maximal essieu 4 voir plaque signalétique sur la remorque 
Poids maximal sur crochet voir plaque signalétique sur la remorque 

 

                                       
Figure 13.                          
 
Place de la plaque signalétique / plaquette constructeur et numéro de châssis : à droite 
sur la poutre transversale avant. Type de AMIGO droite contre la flèche.  
 (voir figure 14) 
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Place de la plaque signalétique de la flèche de traction homologuée CE : à droite sur la 
flèche. Type de AMIGO au dessus sur la flèche.  
(voir figure 15) 
                                                                                                                                           

                                                                     
 
                
Tous les avertissements et toutes les plaques signa létiques apposées sur le 
véhicule doivent être parfaitement lisibles. En cas  d'endommagement ou si ces 
plaques ne sont plus lisibles, les remplacer.  

6.2    AVERTISSEMENTS 
L’avertissement suivant est apposé sur la partie antérieure et postérieure des 
remorques dont l'éclairage peut être masqué : 
 

 
 
L'avertissement suivant est placé sur la partie antérieure des remorques dotées d'un 
dispositif de basculement hydraulique :  (bennes basculantes et autotransporteurs) 

Figure 14. 
. 

Numéro d'identification 

Plaque signalétique  
 plaquette constructeur 

Plaque signalétique 
flèche de traction 
 

Figure 15. 
. 
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6.3    DONNEES SUR LE VEHICULE  
 
Remplir ci-dessous les données sur le véhicule : 
 
Véhicule : Numéro d'identification             
  Type :         
  Poids total maximal             
         
Essieux : Marque      Accouplement : Marque     
  Type :       Type :    
  Certificat de conformité nº      Certificat de conformité nº   
         

Ralentisseur :  Marque      Flèche de traction :  Marque     
  Type :       Type :    
  Certificat de conformité nº      Certificat de conformité nº   
         
Frein de roue :  Marque      Pneus : Marque     
  Type :       Type :    
  Certificat de conformité nº      Certificat de conformité nº   
 
 
 
 
 
 
Révision avant 
livraison    1 000 km - Révision  5 000 km - Révision 

Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT 

                 

                 

                 

Date :     Date :     Date :    

Signature :    Signature :    Signature :   

                 

       Minimal 6 mois     Minimal 6 mois    

       après livraison véhicule    après dernière révision 

           

10 000 km - Révision  15 000 km - Révision  20 000 km - Révision 

Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT 

                 

                 

                 

Date :     Date :     Date :    

Signature :    Signature :    Signature :   

                 

Minimal 6 mois     Minimal 6 mois     Minimal 6 mois    

après dernière révision  après dernière révision  après dernière révision 
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25 000 km - Révision  30 000 km - Révision  35 000 km - Révision 

Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT 

                 

                 

                 

Date :     Date :     Date :    

Signature :    Signature :    Signature :   

                 

Minimal 6 mois     Minimal 6 mois     Minimal 6 mois    

après dernière révision  après dernière révision  après dernière révision 

 
40 000 km - Révision  45 000 km - Révision  50 000 km - Révision 

Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT 

                 

                 

                 

Date :     Date :     Date :    

Signature :    Signature :    Signature :   

                 

Minimal 6 mois     Minimal 6 mois     Minimal 6 mois    

après dernière révision  après dernière révision  après dernière révision 

           

55 000 km - Révision  60 000 km - Révision  65 000 km - Révision 

Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT 

                 

                 

                 

Date :     Date :     Date :    

Signature :    Signature :    Signature :   

                 

Minimal 6 mois     Minimal 6 mois     Minimal 6 mois    

après dernière révision  après dernière révision  après dernière révision 

           

70 000 km - Révision  75 000 km - Révision  80 000 km - Révision 

Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT 

                 

                 

                 

Date :     Date :     Date :    

Signature :    Signature :    Signature :   

                 

Minimal 6 mois     Minimal 6 mois     Minimal 6 mois    

après dernière révision  après dernière révision  après dernière révision 
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85 000 km - Révision  90 000 km - Révision  95 000 km - Révision 

Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT 

                 

                 

                 

Date :     Date :     Date :    

Signature :    Signature :    Signature :   

                 

Minimal 6 mois     Minimal 6 mois     Minimal 6 mois    

après dernière révision  après dernière révision  après dernière révision 

           

70 000 km - Révision  75 000 km - Révision  80 000 km - Révision 

Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT 

                 

                 

                 

Date :     Date :     Date :    

Signature :    Signature :    Signature :   

                 

Minimal 6 mois     Minimal 6 mois     Minimal 6 mois    

après dernière révision  après dernière révision  après dernière révision 

           

85 000 km - Révision  90 000 km - Révision  95 000 km - Révision 

Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT 

                 

                 

                 

Date :     Date :     Date :    

Signature :    Signature :    Signature :   

                 

Minimal 6 mois     Minimal 6 mois     Minimal 6 mois    

après dernière révision  après dernière révision  après dernière révision 

           

100 000 km - Révision  105 000 km - Révision  110 000 km - Révision 

Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT  Cachet distributeur - HAPERT 

                 

                 

                 

Date :     Date :     Date :    

Signature :    Signature :    Signature :   

                 

Minimal 6 mois     Minimal 6 mois     Minimal 6 mois    

après dernière révision  après dernière révision  après dernière révision 
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